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Association Bouliste du Calavon 

 

 

Chers amis,  

 

Cet été l’Association bouliste du Calavon fête ses 30 ans 

C’est pourquoi, nous avons prévu un programme 

bouliste  avec des évènements importants,  

Nous espérons vous y retrouver nombreux 

Le voici 

 1° Concours de boules  

• Samedi 6 juillet 14h à Viens (rues du village) Concours de boules carrées ouvert 

à tous suivi de Grillades andouillettes, merguez frites 

• Vendredi 19 juillet 18h ( jeu de boules de Saint Martin), ouvert à tous  suivi de 

grillades, andouillettes, merguez, frites 

• Mercredi 14  août : 15h Saint Martin  concours de boules mixte 

• Jeudi 15  août 9h Saint Martin  concours de boules jeu provençal 

• Vendredi 16 août Saint Martin Concours de boules pétanque (équipe de 3) 

 

2°Manifestations festives. 

• Grand Loto nocturne le dimanche 28 juillet à 18h (Place de l’Ormeau à Viens) 

• Samedi 3 août 19h : Grande Paella à Saint Martin suivie d’un bal 

  

 

 

                                                Le   Président                 Alain Rivoal 
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LA FARANDRÔLE 
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LA FARANDRÔLE (suite) 
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LE FOYER RURAL  
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LE FOYER RURAL (suite) 
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LE FOYER RURAL (suite) 
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LE FOYER RURAL (suite)  
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LE FOYER RURAL (suite)   
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ASSOCIATION TERARTSOIE 
 

 

 

Petit marché de l’été 

 

Saint-Martinois·es, rejoignez-nous sous le soleil 

apaisé(*), 

Au marché de l’été, le marché le plus sympa, le plus 

convivial 

De France & de Navarre. 

De Provence, même. 

 

Ici, pas de chichis 

Que du vrai, du direct du producteur 

Un circuit court, où tout se joue local. Sans 

intermédiaires, 

Sans actionnaires aux poches obèses. 

 

 

 

Un simple acte d’achat ? Que nenni ! 

Non. C’est un engagement, un partage de valeurs : transparence et respect. 

Un soutien aussi, surtout. Oui, surtout. Un soutien à nos 

Producteurs et Artisans. 

 

(Sans eux, nous sommes pieds et poings liés 

Aux mondes lointains, à la Chine, aux transports, 

Au pétrole). 

Tous #écoresponsables ! 

 

Pas de tralala, pas de tracas, juste le bonheur simple, 

L’occasion de se retrouver entre potes, 

Partager des rires, des histoires, et pourquoi pas des mots doux. 

On célèbre la vie du village, ensemble. Et c’est beau comme ça. 

 

Le Carré des Arts, vous connaissez ? Non ? (normal, c’est nouveau !) 

Nos artistes y exposent 

Des œuvres originales, des idées en ébullition. 

Ils donnent vie à nos rêves, c’est ça le sublime. 

 

Alors, venez nombreux, vous êtes attendus avec impatience, 

Pour un marché du soir qui a du sens, qui a de la substance. 

Dans une ambiance chaleureuse, cool, estivale, 

On se retrouve, on découvre, on partage. Tous ensemble. 

 

(*)Tous les jeudis soirs de juillet et août, 18h-19h30 ! 
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Prochaine parution  

Décembre 2024 

INFORMATION : 

En raison de la période de réserve relative aux scrutins législatifs des 

30 juin et 7 juillet, nous vous informons que le bulletin municipal dont 

la publication est traditionnellement concomitante à celui des 

associations ne paraitra qu’à l’issue du 2nd tour. 

 

La mairie,  


